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Le 28 septembre 2023 à 19h30, les membres du Conseil municipal se sont réunis publiquement sous
la  présidence  de  M.  Jean-Pierre  BARNAUD,  Maire,  au  nombre  de 27,  au  lieu  habituel  de  leurs
séances. Ils avaient été convoqués le 22 septembre 2023.

Il  a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil  municipal  pour la
présente séance, M. Pierre-Alexandre BAUX, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e)
pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s.

Etaient présents :
M. Jean-Pierre BARNAUD Maire.

M.  Jacques  DRIESCH,  Mme  Anne-Marie  VIALATOUX,  M.  Didier  TREMOUREUX  ,  M.  Didier
STHOREZ,  M.  Brice  CHATEL,  Mme  Félicia  BOISNE-NOC,  M.  Pierre-Alexandre  BAUX,  Maires-
adjoints.

M. Jean-Louis POUJOL, M. Jean-François FABRE, M. Richard DELLA-MUSSIA, M. Jean-Jacques LE
TARNEC, Mme Martine LERFEL,  M.  Denis  FASANARO, Mme Valérie  MICHEL,  Mme Sophie  LE
MONNIER,  Mme Christiane CORNU, Mme Véronique GLOVER, Mme Nathalie  PAOLUCCI,  Mme
Samira  GUERROUMI,  M.  Hamza MOKHTARI,  Mme Annie  BOUDEVILLAIN,  Mme Marie-Christine
DIRRINGER, M. Emmanuel PUPPO, Mme Laurence GRANDJEAN, Mme Orianne LOUAIL, M. Yahne
BECKET MOUCKOLAS, Conseillers municipaux.

Etaient représentés :
Mme Christine COURTOIS, pouvoir à M. Richard DELLA-MUSSIA
Mme Annie PELLET-SCHIFFRINE, pouvoir à M. Jean-Pierre BARNAUD
Mme Françoise TROUVILLE, pouvoir à M. Jacques DRIESCH
Mme Teresa LOSSO, pouvoir à Mme Sophie LE MONNIER
M. Mickaël ASSOUS , pouvoir à Mme Martine LERFEL
M. Jean-Luc DOUBLET, pouvoir à Mme Marie-Christine DIRRINGER

Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Conseil municipal présents, conformément à l'article L
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des
Conseillers municipaux empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
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OBJET : ADHÉSION À LA CENTRALE D'ACHAT SIPP'N'CO

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2122-22,

VU le code de la commande publique, notamment les articles L2113-2 et suivants,

VU le budget de la Ville de Chennevières-sur-Marne,

VU l’article 7 des statuts du SIPPEREC qui prévoit que ce dernier « peut aussi être centrale
d’achat au profit de ses adhérents ainsi que des autres acheteurs d’Ile-de-France dans les
conditions prévues par l’ordonnance précitée n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ou tout texte
subséquent  la  complétant  ou  s’y  substituant,  pour  toute  catégorie  d’achat  centralisé  ou
auxiliaire se rattachant aux activités et missions du Syndicat. »,

VU la délibération du comité du SIPPEREC n° 2017-06-48 du 22 juin 2017, pour constituer
une centrale d’achat, depuis dénommée « SIPP’n’CO » (ci-après, « la Centrale d’achat » ou
« SIPP’n’CO »),

CONSIDERANT que ladite centrale à un intérêt économique, du fait de la massification des
achats et, partant des économies d’échelle réalisées et un intérêt juridique et administratif,
dès lors que les acheteurs qui recourent à une centrale d’achat pour la réalisation de travaux
ou l’acquisition de fournitures ou de services sont considérés comme ayant respecté leurs
obligations de publicité et de mise en concurrence au sens de l’article L2113-4 du code de la
commande publique,

CONSIDERANT que SIPPEREC et ses adhérents ainsi que les autres acheteurs d’Ile-de-
France ayant  également  souhaité adhérer à la  Centrale d’achat  ont  constaté l’intérêt  de
mutualiser  un  certain  nombre  de  prestations  touchant  aux  domaines  d’activités  des
compétences du syndicat,

CONSIDERANT que la centrale d’achat a pour mission l’accompagnement de l’Adhérent du
recensement de ses besoins jusqu’à l’exécution des marchés ou accords-cadres,

CONSIDERANT que  la  Centrale  d’achat  pourra,  à  la  demande  spécifique  de  certains
Adhérents,  se  voir  confier  des  activités  d’achat  auxiliaires  qui  consistent  à  fournir  une
assistance à la passation des marchés publics, notamment sous les formes suivantes : mise
à disposition des infrastructures techniques pour permettre à ses adhérents de conclure des
marchés publics ; fourniture d’une assistance individualisée de sourçage,  rédaction d’une
note  de  cadrage  pour  la  détermination  des  besoins,  conseil  et  accompagnement  sur  le
déroulement  et/ou la  conception  des  procédures  de  passation  des marchés publics  ; la
préparation  et  gestion  des  procédures  de  passation  au  nom de  l’Adhérent  et  pour  son
compte,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après examen et délibéré,
À L'UNANIMITÉ,

29 VOIX POUR

4 ABSTENTIONS (M. PUPPO, Mme GRANDJEAN, 
Mme LOUAIL, M. BECKET MOUCKOLAS) 

ARTICLE 1 : Adhère à la centrale d’achat « SIPP’n’CO ».

ARTICLE 2 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à
cette adhésion, notamment la convention d’adhésion et son annexe 1 relative à la sélection
des bouquets.
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ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire,  ou son représentant,  à accomplir  toutes les
formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents

Certifié Exécutoire par le Maire compte tenu de la 
réception en Préfecture le 6 octobre 2023
et de l’affichage le 

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

La présente délibération,  peut  faire l’objet  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification ou de sa publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Melun ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Chennevières-sur-Marne.
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